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Résidence Le Patio – Place de la Méditerranée – 66240 SAINT-ESTÈVE
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HONORAIRES – AGENCE DU COTEAU D'OR
Applicables à compter du 30/08/2022 – Montants TTC (TVA 20%) - Les honoraires sont à la charge des VENDEURS dans le cadre d’un mandat de vente.
Ces honoraires comprennent la commercialisation et le suivi du dossier jusqu'à la réitération de l'acte authentique.
	TRANCHE DE PRIX DE VENTE (hors honoraires)
	HONORAIRES TTC

	De 0 à 49 999 €
	4 500 € TTC

	De 50 000 à 99 999 €
	6 000 € TTC

	De 100 000 à 129 999 €
	7 000 € TTC

	De 130 000 à 149 999 €
	8 500 € TTC

	De 150 000 à 179 999 €
	9 500 € TTC

	De 180 000 à 199 999 €
	11 000 € TTC

	De 200 000 à 249 999 €
	12 000 € TTC

	De 250 000 à 299 999 €
	14 000 € TTC

	De 300 000 à 349 999 €
	15 000 € TTC

	De 350 000 à 399 999 €
	17 500 € TTC

	De 400 000 à 499 999 €
	20 000 € TTC

	De 500 000 à 599 999 €
	25 000 € TTC

	De 600 000 à 799 999 €
	30 000 € TTC

	De 800 000 à 999 999 €
	40 000 € TTC

	1 000 000 € et plus
	50 000 € TTC



























Dans le cadre d’un mandat de recherche les honoraires ci-dessus sont à la charge de l’acquéreur
La délivrance d'une note est obligatoire.
En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l'agence ayant reçu le mandat initial. Aucun honoraire et aucun frais ne sont dus avant la conclusion d'un contrat.
Mentions légales : Agence du Coteau d'Or – Résidence Le Patio Bâtiment D – Place de la Méditerranée – 66240 SAINT-ESTÈVE / S.A.S. (Société par actions simplifiée) au capital de 1 000,00 € – RCS Perpignan 839 853 629 000 13 – Tribunal de Commerce de Perpignan / Activité : Transaction (T) – Carte professionnelle n° CPI 6601 2018 000 033 715 – délivrée par la CCI de Perpignan / Garantie financière : ALLIANZ – 8 avenue du Stade de France – 93218 La Plaine Saint-Denis – Montant de la garantie : 110 000 € / L'agent immobilier ne reçoit ni ne détient d'autres fonds, effets ou valeurs que ceux représentatifs de sa rémunération. 
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